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C’est avec un réel regret que nous n’avons pas encore pu maintenir la traditionnelle cérémonie des vœux le 
dernier samedi de janvier 2022. Cela fait maintenant deux ans que nous devons adapter notre façon de vivre en 
fonction de la progression du virus du covid-19. Nous respectons les consignes gouvernementales mais aspirons tous 
à retrouver au plus vite notre vie d’avant. 
 

Depuis le 15 juin 2021, le commerce multiservices le Laubertin est ouvert, il apporte des services à la 
population et redonne de la vie au cœur de notre village. Alexandre et Lara les gérants seront très heureux de vous y 
accueillir. 

 
Depuis quelques mois maintenant, la rue de la Libération est en pleine expansion :  
- La construction du futur centre de secours de Laubrières avance comme prévu et le bâtiment devrait être 

livrable cet été. 
- La dernière parcelle du lotissement des Pins a été vendue pour la construction et la réhabilitation de trois 

logements seniors. 
- Une parcelle a été vendue dans le lotissement du Châtaignier et la première future maison sort de terre. 
 
En 2020 et 2021, la commune a réalisé de gros travaux dont la viabilisation des 8 parcelles du lotissement et 

du terrain pour le centre de secours, la réfection complète de la rue du Presbytère, l’accessibilité à l’église. En 2022, 
il n’y aura pas de gros projet, quelques travaux au terrain des Sports, le montage d’un dossier d’isolation et de 
rénovation énergétique de la salle de réunions, une réflexion sur l’aménagement du cimetière afin de faciliter son 
entretien, une étude sur une éventuelle installation d’un city-parc d’ici la fin du mandat. 
 

La démographie de notre commune a une courbe ascendante depuis bientôt 25 ans : 248 habitants en 1998 et 
368 habitants en 2021 soit 120 habitants de plus. Le recensement de ce début d’année 2022 nous confortera je l’espère 
dans cet élan. C’est en 1851 que la population de Laubrières était la plus importante : 536 habitants…. 
 

Je remercie l’équipe municipale pour sa présence assidue aux réunions et pour son investissement dans la vie 
communale, les agents communaux pour leur précieuse collaboration, les bénévoles, les membres des associations 
et tous ceux qui participent à ce que Laubrières demeure un village dynamique, agréable et surtout vivant. 

 
Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants, qu’ils soient heureux de vivre parmi nous. Je vous 

renouvelle chères Laubertines, chers Laubertins, tous mes vœux de bonheur, de sérénité et surtout de liberté et de 
santé pour 2022.  
 
 
 

Colette BREHIN 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 
 
 
MAIRIE 6 rue d’Anjou 53540 LAUBRIÈRES 

Tél. : 02 43 06 60 61 
Mail : mairie.laubrieres@wanadoo.fr 
 
Site : www.commune-laubrieres53.fr 

 
 
 

LES TARIFS COMMUNAUX 
 
► Photocopie : 0,30 €  
Délibération du 15/12/2016 
 
► Cimetière :  
Délibération du 15/12/2016 
  

 30 ans 50 ans 
Concession de terrain 2 m2 80 € 100 € 

Concession cinéraire 310 € 340 € 
 
Le règlement du cimetière (arrêté 2012-17 du 24 septembre 2012) est consultable en mairie ou sur le site Internet. 
 
► Salle des fêtes 
Délibération du 08/11/2021 
 Habitants Hors commune 

Salle et cuisine 195 € 230 € 
Lendemain ou vin d’honneur 70 € 80 € 

Soirée St Sylvestre 250 € 250 € 
Réunion 35 € 40 € 

Couvert complet 0,60 € 0,60 € 
Arrhes versées à la réservation 80 € 80 € 

 
Le prix de la location comprend les charges d’électricité.  
Le paiement du solde et de la vaisselle se fait à la remise des clés.  
Renseignements et réservations auprès du secrétariat de la Mairie : 02 43 06 60 61 
 
► Petite salle de réunion (pour les habitants de la commune) 
Délibération du 08/11/2021 
Réservation auprès de la Mairie 
Pour les réunions d’associations locales, la salle est louée gratuitement. 
Pour les réunions de famille (30 pers max) la salle est louée 60 €.  
 
 
 

 
 
Médecin de garde le soir, le week-end et jours fériés 116 117 
Pompiers 18 
Police ou Gendarmerie 17 
SAMU (urgence grave)  15 
Urgence sociale 115 
Appel d’urgence européen (médical, incendie, police) 112 
Appel d’urgence pour les sourds et les malentendants 114 
Enfants en danger, parents en difficulté 119 
Femmes victimes de violence 3919  

Ouverte le lundi et le mardi 
de 13h30 à 17h 

et le jeudi  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 



ÉTAT CIVIL 2021 
 
 

Naissances :  Côme Moisy  30 juin 
 Goulwen Clouet   31 décembre 

 
 

Décès : Joël Goisbaut   04 février  
 Céline Malher  26 février 

 
 

SERVICES DIVERS 
 
 

Service des impôts des particuliers (SIP) 
 
Centre des impôts 16 rue de la Harelle 53200 CHÂTEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE 
Tél. : 02 43 09 54 10 
La direction générale des Finances publiques a noué un partenariat avec le réseau des buralistes afin de proposer une 
offre de paiement de proximité pour régler vos impôts, amendes ou factures de service public. Les buralistes 
partenaires affichent ce logo. Vous pouvez y effectuer vos paiements en espèces, jusqu’à 300 €, et par carte bancaire. 
Attention, les avis d'impôts supérieurs au montant de 300 € ne pourront pas être payés auprès de ces buralistes. 
Liste des buralistes partenaires : www.impots.gouv.fr/portail/node/13422 
 
 
Eau potable – Assainissement 
 
Communauté de Communes du Pays de Craon 
Centre administratif intercommunal 1 rue de Buchenberg 53400 CRAON 
Tél. : 02 43 06 14 03 
Mail : eau@paysdecraon.fr 
 
 
Service des déchets ménagers 
 
Communauté de Communes du Pays de Craon  
Centre administratif intercommunal  
1 rue de Buchenberg 53400 CRAON 
Tél. : 02 43 09 61 64 
Mail : environnement@paysdecraon.fr 

Si vous souhaitez recevoir un composteur, un bac 
d’ordures ménagères, ou si vous devez changer le 
volume de votre bac (à la suite d’un changement 
dans la composition du foyer), vous pouvez contacter 
ce service. 

 
La paroisse 

 
Maison paroissiale de La-Sainte-Famille-sur-Oudon 
7 rue de la Poste 53230 COSSÉ-LE-VIVIEN 
Tél. : 02 43 02 75 14 
 

 
 
La conciliation judiciaire  
 
La conciliation est un mode alternatif de règlement des conflits, gratuit, rapide, avec des droits 
préservés en cas d’échec, sécurisant quand le constat d’accord est assorti d’une homologation 
auprès du juge du Tribunal d’Instance. 
La conciliation concerne les conflits de voisinage, les problèmes de mitoyenneté, les conflits 
entre propriétaires et locataires, les conflits entre un consommateur et un professionnel, le 
recouvrement d’une somme d’argent, la contestation d’une facture ou la mauvaise exécution 
d’un contrat (délais, garantie) et les litiges en matière prud’homale. 
Les RDV sont pris auprès de la mairie de Cossé-le-Vivien (02 43 98 80 24) le dernier jeudi de chaque mois.  
La conciliation ne peut intervenir pour les litiges avec l’administration, les affaires d’état civil et familiales. 

 



Garde des jeunes enfants 
 
Assistantes maternelles en activité à Laubrières : 

Nelly Buret 02 49 80 19 02 
Virginie Moisy 02 43 70 07 78 
Laurence Renault 02 49 80 16 90 
Hélène Scaravetti 02 43 09 08 33 

 
 
La liste peut également être obtenue auprès du Relais Parents Enfants (RPE) du Pays de Craon : 
 
Ce service, neutre et gratuit, est destiné aux assistants maternels, gardes d’enfants à domicile, parents et enfants de 
0 à 4 ans.  
D’une part, le Relais propose des temps de rencontre de 9h30 à 11h30 les lundis, mardis, jeudis, et vendredis. Ces 
séances sont proposées selon un programme trimestriel, disponible auprès du Relais ou sur le site internet 
www.paysdecraon.fr. C’est un lieu collectif, de rencontres et d’échanges entre adultes et enfants (temps de jeux 
libres, d’expérimentation, partage d’expérience). 
D’autre part, le Relais peut accompagner les parents et futurs parents :  
-> Informations sur les différents modes de garde : assistant maternel, halte-garderie, garde à domicile, crèche...  
-> Informations générales relatives à l’emploi d’un professionnel (assistant maternel, garde à 
domicile…) : documents utiles, contrat de travail, salaire, déclaration…  
   
Le RPE peut vous communiquer la liste des assistants maternels sur demande : liste actualisée régulièrement 
détaillant leur nombre de places disponibles, leurs amplitudes horaires de garde, l’accueil en périscolaire ou 
non, etc… 
  
Le Relais peut aussi accompagner les professionnels et futurs professionnels petite enfance : 
-> Informations sur les professions de la petite enfance (assistant maternel, garde à domicile…) et l’accès à ces 
métiers 
-> Informations générales en matière de droit du travail : convention collective, congés payés, rupture de contrat… 
-> Un accompagnement dans votre profession en vous proposant des soirées d’information, des formations, ... 
 
N’hésitez pas à contacter le Relais pour toutes informations ou demandes de rendez-vous. 
 
Nathalie DENIAU 
Relais Petite Enfance du Pays de Craon 
Secteur Cossé-le-Vivien 
58 Place Tussenhausen 
53 230 COSSÉ-LE-VIVIEN 
06 22 00 07 27 / 02 43 91 79 21 
rpecosse@cias.paysdecraon.fr 
 
 
Le portail familles du CIAS du PAYS DE CRAON 
 

https://familles.paysdecraon.fr 
29 rue de la Libération 53400 CRAON  
Tél : 02 43 09 09 65  
 
Le portail familles vous permet d’inscrire vos enfants dans les accueils de loisirs ou aux animations jeunesse 
proposées par le CIAS. Vous y trouverez toutes les informations utiles :  
- programme des animations,  
- tarifs,  
- conditions d’inscription, etc. 
 
Des plaquettes sont disponibles en mairie. 
 
Le service social  
 

Antenne Solidarité de Craon 7 rue de l’Épron 53400 CRAON 
Tél. : 02 43 09 17 80 
L’assistant(e) social(e) peut se déplacer à domicile en fonction de la demande.  



La Maison Départementale de l’Autonomie (MDA) 
  
La Maison Départementale de l’Autonomie apporte toute information susceptible d’aider les personnes en perte 
d’autonomie dans leur vie quotidienne : aménagement du logement, aide à domicile, ouverture de droits, entrée en 
établissement, insertion professionnelle, scolarisation... Elle propose un accompagnement personnalisé et adapté à la 
situation de chacun. 
Elle s’appuie sur un réseau de 12 antennes territoriales réparties sur le département. La Communauté de Communes 
du Pays de Craon :  
- Accueil sur RDV les lundis matin au pôle santé, 28 rue Daudier à RENAZÉ 
- Accueil sur RDV les lundis après-midi au pôle santé, 8 route de Nantes à CRAON  
Un numéro de téléphone unique : 02 43 677 577 Mail : mda@lamayenne.fr 
Plus d’informations sur www.lamayenne.fr (onglet MDA)  
 
 
 
L’ADMR  
 

Services proposés : ménage, repassage, aide à la personne, soutien familial, garde 
d’enfants, portage de repas, petits travaux de jardinage, de bricolage. 
 
Coordonnées : ADMR 42 rue du Maine 53540 CUILLÉ 

cuille@admr53.fr 
tél. : 02 43 70 95 44 

 
Des aides au financement sont possibles : chèques CESU, crédits d’impôts. 
N’hésitez pas à prendre contact avec l’association locale de Cuillé. 
 
 
 
La Gendarmerie 
 
Pour toutes les situations urgences, un seul réflexe, composer le 17. 
Pour le suivi des procédures, les dépôts de plaintes, etc. : contacter la 
communauté de brigades de Craon au 02 43 06 17 20 ou 
cob.craon@gendarmerie.interieur.gouv.fr. 
Pour tout besoin non urgent (questions de sécurité du quotidien, 
renseignements, conseils de prévention), la brigade numérique répond 
24h/24 et 7j/7 par messagerie instantanée. 
 
Ma gendarmerie en ligne est accessible par les canaux suivants : 
→ via un chat sur la page www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/Brigade-numerique, 
→ via Facebook Messenger www.facebook.com/gendarmerienationale 
→ via les messages privés Twitter @gendarmerie 

 
Si vous souhaitez vous inscrire à l’opération « tranquillité vacances », demandez le formulaire à  
cob.craon@gendarmerie.interieur.gouv.fr.  
Ce service s’adresse aux particuliers et aux professionnels. 
 
 
 
La participation citoyenne 
 
Lors d’une réunion du conseil municipal, le lieutenant Cédric Chaki de la brigade de 
gendarmerie de Craon est venu présenter le dispositif « participation citoyenne ». 
Le but de ce dispositif est de prévenir, d’anticiper les incivilités, les cambriolages, 
d’alerter la gendarmerie de tout fait particulier. C’est un service gratuit. Un ou plusieurs 
référents volontaires sont désignés pour assurer le lien entre la population et les forces de 
l’ordre. Des réunions d’informations et de prévention sont organisées. 
La participation citoyenne est validée par la signature d’un protocole entre la préfecture, 
la mairie et la gendarmerie. 



DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
 
Effectuer vos démarches sur Internet 
 
L’usager peut accéder à tout moment 24h/24 et 7j/7 depuis son domicile, aux 
téléprocédures en se connectant sur ces deux sites : 
 
- www.service-public.fr 
Ce site ouvert aux particuliers, aux professionnels et aux associations regorge 
de fiches pratiques dans tous les domaines : famille, papiers, justice, logement, 
transport, loisirs, santé, social, etc. 
 
- ants.gouv.fr  
L’agence nationale des titres sécurisés vous permet de remplir vos pré-demandes de cartes d’identité, de passeport, 
de faire une demande de permis de conduire, une demande de carte grise, et aussi de commander des timbres fiscaux 
dématérialisés. 
 
Vous pouvez remplir une pré-demande de pièce d’identité sur Internet afin de gagner du temps lors de votre passage 
au guichet. Ce dispositif concerne aussi bien les premières demandes que les renouvellements, même en cas de perte 
ou de vol. Vous devez quand même vous rendre en mairie pour finaliser votre dossier. 
Vous pouvez faire votre demande de titre d'identité dans n'importe quelle mairie équipée d'un dispositif de recueil. 
Les communes les plus proches équipées du dispositif de prise d’empreintes digitales sont Craon, La Guerche-de-
Bretagne, Saint-Berthevin. Il n'est plus possible de déposer votre dossier à la mairie de Laubrières. Attention 
toutefois, le dépôt de votre demande et le retrait de votre titre d'identité doivent se faire dans la même mairie.  
 
ATTENTION ! Certains sites internet proposent leur aide pour obtenir un certificat d’immatriculation en échange de 
frais “d’assistance en ligne”, de “traitement du dossier” ou encore de “tâches administratives automatisées”. Or, sur 
le site officiel de l’ANTS, les démarches sont gratuites.  
Les personnes préférant bénéficier d’un accompagnement peuvent s’adresser à un garagiste agréé par la Préfecture. 
 
 
Le recensement citoyen obligatoire  
 
Tous les jeunes ayant atteint l’âge de 16 ans doivent se faire recenser auprès 
de leur mairie dans les 3 mois suivant leur date d’anniversaire. 
Ce recensement permettra à l’administration de convoquer le jeune à la 
journée défense et citoyenneté (JDC) et de l’inscrire d’office sur les listes 
électorales à ses 18 ans. 
Pièce à fournir : livret de famille 
La mairie délivrera une attestation de recensement. 
 
 
L’inscription sur les listes électorales  
 
L’inscription est désormais possible jusqu’à 6 semaines avant le scrutin. 
Le citoyen a la possibilité de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne : 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/IS 
 
 
Dates des prochains scrutins 
 
Les élections présidentielles : 10 et 24 avril 2022. 
Les élections législatives : 12 et 19 juin 2022 
 
 
Nouveautés pour le vote par procuration 
 
Le téléservice Maprocuration, accessible depuis le site du service-public.fr, permet de déposer sa demande en ligne 
avant de se rendre à la gendarmerie ou au commissariat.  
Un électeur peut donner procuration à un électeur inscrit sur les listes électorales d’une autre commune que la sienne. 
Le mandataire devra cependant toujours se rendre dans le bureau de vote du mandant pour voter à sa place. 



Les Espaces France Services du Pays de Craon  
 
Espace France Services de Craon situé 29 rue de la Libération 53400 CRAON 
Tél. : 02 43 09 09 65 
franceservices@cias.paysdecraon.fr 
Horaires : 9h à 12h30 et de 14h30 à 17h le lundi  

9h à 12h30 et de 13h30 à 17h du mardi au vendredi. 
 

Espace France Services de Renazé situé 33 rue Bourdais 53800 RENAZÉ 
Tél. : 02 43 09 32 75 
franceservices@cias.paysdecraon.fr 
Horaires : 9h à 12h30 du lundi au vendredi  

13h30 à 18h le mercredi. 
13h30 à 15h30 le vendredi 
 

France Services vous permet d’accéder facilement aux services publics. 
 
 
Accessibilité 
 
C’est le service public au cœur des territoires. Que vous ayez besoin de conseils pour vos démarches administratives 
ou besoin d’aide pour l’utilisation d’un service numérique, vous pouvez vous rendre dans un espace France Services.  
 
 
Accompagnement  
 
Quand vous vous rendez dans un espace France Services, vous accédez à un service public moderne qui vous apporte 
une réponse à visage humain. Au moins deux agents, formés pour vous accompagner dans vos démarches 
administratives du quotidien, vous accueillent dans un lieu de vie agréable et convivial. Au-delà des formalités 
administratives, vous avez également accès à des postes informatiques en libre-service. 
 
 
Numérique 
 
Création d’une adresse e-mail, impression ou scan d’un justificatif, simulation d’allocations, création de vos 
identifiants pour accéder au service public en ligne… Les agents France Services vous accompagnent dans 
l’utilisation d’outils informatiques et dans vos besoins numériques du quotidien. Pour résoudre vos démarches les 
plus complexes, les agents peuvent aussi s’appuyer sur leurs correspondants au sein du réseau des neuf partenaires. 
 

  



INFORMATIONS DIVERSES 
 
La fibre optique 
 
LAUBRIÈRES PASSE AU TRÈS HAUT DÉBIT 
Depuis quelques années, le très haut débit (THD) est en cours 
de déploiement en Mayenne. 
L’objectif du THD est de permettre à un maximum de 
personnes d’avoir accès au très haut débit, c’est-à-dire d’avoir 
une connexion internet extrêmement rapide. Ayant pris du 
retard avec la crise sanitaire, ce déploiement se terminera fin 
2022 en Mayenne. 
Au 4 janvier 2022, ce sont presque 90 % des foyers de 
Laubrières qui sont éligibles au très haut débit. Grâce au 
test d’éligibilité et à la carte interactive de Mayenne Fibre, il est possible de savoir si notre logement est raccordé ou 
en cours de raccordement. Cette carte est accessible sur www.mayenne-fibre.fr/carte-aero.php 
Les opérateurs comme Bouygues Télécom, Free et Orange ont installé leurs propres équipements dans notre bourg. 
Il est important de rappeler que la souscription à une offre fibre est facultative et aucun opérateur ne peut obliger un 
client à souscrire à une de ces offres. 
 
Les chenilles processionnaires 
 
Tout comme le frelon asiatique, la chenille processionnaire est un 
nuisible dangereux et invasif. La chenille processionnaire est un insecte 
issu de la larve d’un papillon de nuit, qui a tendance à pondre dans les 
pins ou dans les chênes. Ces chenilles sont dites processionnaires en 
raison de leur mode de déplacement en file indienne, les unes derrière 
les autres, lorsqu’elles font leur déménagement sur les pins pour leur 
métamorphose en papillon. Non seulement elles sont néfastes pour 
l’homme, mais elles peuvent aussi présenter une réelle menace pour les 
animaux de compagnie. Leurs poils sont très urticants et peuvent 
provoquer des allergies ou des irritations. Ces irritations se manifestent 
par des brûlures, des rougeurs et aussi des œdèmes. Parmi les animaux 
domestiques, ce sont essentiellement les chiens qui sont les plus 
concernés par les piqûres des poils urticants. Ceux-ci risquent de se répandre dans sa bouche. Ce qui entraîne une 
forte salivation, une gêne respiratoire ou pire encore une nécrose. Lorsque c’est le cas, il n’y a plus rien à faire pour 
le sauver. 
En Mayenne, la lutte contre la chenille processionnaire est portée par l’association Polleniz, qui est reconnue dans 
les domaines de la protection sanitaire des végétaux, de la préservation de l'environnement et de la santé publique. 
 
 
 
L’appel aux dons du sang et d’organes 
 
France Adot 53 a un rayonnement départemental. L’association a pour mission d’informer et de sensibiliser le public 
au don d’organes et de tissus. La greffe d’organes et de tissus reste un enjeu majeur de santé publique en France. 
″Pour ou Contre″, il est primordial de faire connaître sa volonté à ses proches. Porter sur soi une carte d’ambassadeur 
du don d’organes permet également d’affirmer sa position. 

FRANCE ADOT 53 – BP 90634 – 53006 LAVAL CEDEX 
Tel : 02 43 90 68 10 
Mail : franceadot53@orange.fr 
www.france-adot.org 

 
En raison des réserves de sang trop faibles, l'Établissement français du sang (EFS) lance un appel d'urgence à la 
mobilisation et vous invite à donner votre sang afin de sauver des vies et contribuer à soigner de nombreux malades. 
Pour donner son sang, il faut avoir entre 18 et 70 ans, être en bonne santé et peser au minimum 50 kg. 
Des collectes régulières sont organisées près de chez vous. Pour connaître les dates et les lieux et prendre rendez-
vous, consultez le site mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 
 
Le dimanche 5 juin 2022, en fin de matinée, « les Motards ont du cœur 53 » traverseront la commune afin de 
récolter les engagements de dons (sang, organes, moelle osseuse).  



Les déchets verts 
 
La Communauté de Communes du Pays de Craon, chargée de l’entretien de la voirie, souhaite rappeler que 
l’évacuation des déchets de taille des haies privées situées en limite du domaine public sont à la charge du propriétaire 
ou de l’exploitant. S’il est constaté des déchets végétaux issus d’une taille privée dans les fossés, celui-ci ne sera pas 
nettoyé par la collectivité. 
 
Le brûlage à l’air libre des déchets verts est interdit car il génère des particules fines polluantes.  
Un particulier génère en moyenne 160 kilos de déchets verts par an.  
50 kilos de déchets verts brulés polluent autant que 3 mois de chauffage d’un pavillon avec une chaudière au fioul. 
 
 
La plaque de cocher 

 
Vous avez pu voir un changement au rond-point de Laubrières, la plaque de 
cocher a été restaurée, pour 20 euros HT, par l’Association Henri Bouilliant 
de Courcy-aux-Loges (Loiret). 

 
Une plaque de cocher est un indicateur routier. L’ancêtre de la borne 
kilométrique fait partie du petit patrimoine routier français. Les plaques sont 
recensées sur le site plaquedecocher.fr et il y en a encore 9892 plaques et 
poteaux. 
D’après l’article de Philippe Lambert publié en 2017, une circulaire du 15 
avril 1835 indique le placement de ces panneaux indicateurs au carrefour et la 
couleur choisie « sera le fond bleu ciel, les lettres écrites en blanc ». Et toutes 
les plaques de 1846 à 1861 sortiront de la fonderie Bouilliant installée dans le 
quartier de Belleville au nord-est de Paris. Elles seront placées en hauteur de 

2,50 à 3 mètres du sol afin d’être visibles des hommes à cheval et des cochers. Par la suite, fleuriront des plaques en 
zinc laminé installées de manière hétéroclite. Puis André Michelin va révolutionner la signalétique qui n’est plus 
adaptée aux automobilistes (car trop haute) par des panneaux, en lave émaillée sur support en béton armé, qui 
disparaîtront au profit des panneaux au squelette métallique derrière lesquels se cachent encore parfois des plaques 
de direction en fonte. 
 
 
L’AJA 
 
Au mois d’août 2021, par 3 fois, les mercredis, le stade de la commune 
a été investi par une joyeuse bande de jeunes. 
Au programme : football, courses, quilles, jeux et partage du goûter 
dans une ambiance conviviale. 
 
Les animations ont été proposées par les jeunes eux-mêmes, 
l’encadrement assuré par des adultes et des élus de la commune. 
 
 
 
 
 
 

Contacts sur les réseaux sociaux : 
Instagram : AJA Laubrières,  
Facebook : A-J-A Laubrières 
 
 

 
 

Si, un mercredi pendant des vacances scolaires, vous avez envie de proposer 
une animation avec d'autres jeunes du village et des environs, n'hésitez pas 
à mettre un message sur ces réseaux. À bientôt.  



ARTISANS SERVICES ET COMMERCES DE LAUBRIÈRES 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
GARAGE JULLIOT AUTO  

Vente et réparations de véhicules 
Lavage self-service et aspirateur 7j/7 

2 rue des Sports 
Tél. : 02 43 06 95 15 

 
garagejulliotauto@outlook.fr 
Ouvert du lundi au vendredi  

8h30-12h  13h30 -18h30 
Samedi 8h30 -12h 

 

 
FERRON COUVERTURE 

Éco-artisan 
Couverture - zinguerie 

Ramonage - démoussage  
 Panneaux photovoltaïques 

Étanchéité de terrasse - isolation 
8 rue de la Lamballaiserie 

Tél. : 02 43 06 96 79 ou 06 21 65 09 50 
patrice-ferron@wanadoo.fr 

 

 
SABIN JEROME 

Eurl Charpente laubertine 
2 bis rue d’Anjou 

Tél. : 06 47 87 96 36 
 

js@charpentelaubertine.fr 
charpentelaubertine.fr 

 
MALECOT CHABOT TP 

Terrassement - Assainissement - Réseaux 
978 Route de la Gaudinière 

Tél. : 06 81 31 39 65 
 

mchabot.tp@gmail.com 
 

 
LE LAUBERTIN 
Restaurant - Bar   

Épicerie pain - gaz 
Point Poste 

2 rue d’Anjou 
Tél. : 02 43 07 99 15 

 
www.facebook.com/Lelaubertin/ 

www.lelaubertin.com 

 
BREHIN-BROCHARD 

Entreprise de maçonnerie 
Ravalement, peinture, carrelage, dallage 

12 rue du Presbytère 
Tél. : 02 43 06 53 87 

 
brehin.brochard@orange.fr 
www.brehin-brochard.fr/ 

 

 
A2B CONCEPT 

Cours d’anglais tous niveaux 
Par téléphone et à domicile 

Tél. : 06 62 21 71 43 
 

a2b-concept@orange.fr 
www.a2b-concept.com 

 
 

 
 

Si vous souhaitez paraître  
 

sur cette page 
,  

merci de bien vouloir  
 

contacter la mairie. 



 

BIENVENUE AUX JEUNES ARTISANS 
 
GARAGE JULLIOT AUTO 
 
Joseph Laisnard, bien connu dans la commune depuis 34 ans, a fait valoir 
ses droits à la retraite en novembre 2021. Il passe la main à un de ses 
salariés. Après cinq ans d’apprentissage et seize ans dans l’entreprise, 
Anael Julliot, mécanicien, a décidé de prendre la succession. 

Aujourd’hui, il dirige le 
garage en gardant la 
même équipe, Erwan 
Gauvin mécanicien et 
Walter Mertz carrossier 
peintre. 
 
Le garage assure les travaux de mécanique toutes marques, tôlerie, 
peinture et entretien des voitures. La vente de véhicules neufs ou 
d’occasion complète l’activité. 

Julliot Auto est ouvert au 2 rue des Sports à Laubrières, du lundi au samedi midi. 
 
 
 
SARL MALECOT CHABOT TP 
 
Steven Chabot dirige la société créée en juin 2021 qui a pour activités des 
travaux de terrassement courants et préparatoires : terrassement, 
assainissement, empierrement, fosse toutes eaux, réseaux… 
 
L’entreprise est localisée au 978 route de la Gaudinière à Laubrières. 
 
 
 
 

LE COMMERCE 
 
 

 
Le commerce multi-services LE LAUBERTIN  a rouvert 
le 15 juin 2021 après deux années de fermeture. 
 
C’est grâce aux efforts conjugués de la commune, de la 
Communauté de Communes et de l’aide de l’association 
1000 cafés que les Laubertins retrouvent un lieu de vie, de 
convivialité et de services. 

 
 

 
 
 
 

Alexandre et Lara Savage-Boudot les nouveaux gérants 
arrivent de la région de Bourgogne. 
Ils vous proposent les prestations suivantes : restaurant, bar, 
épicerie, dépôt de pains, gaz, journaux, point poste, mondial 
relais colis, Chronopost, soirée à thème, concert, etc. 
 
Le commerce est ouvert du mardi au dimanche, tous les plats 
sont faits maison en privilégiant les produits frais et locaux. 
 
Pour réserver : Tél. 02 43 07 99 15 ou www.lelaubertin.com.  



 
LOTISSEMENT DU CHÂTAIGNIER 

 
Le 1er avril 2021, en présence des élus de la mairie, du 
Cabinet Maître d’œuvre, des entreprises responsables 
du chantier, a eu lieu la réception des travaux du 
lotissement du Châtaignier.  
 
La viabilisation avait commencé en septembre 2020. Le 
permis d’aménager a été délivré en février 2021.  
 
Le coût total du lotissement s’élève à 219 000 €.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le lotissement est constitué de 8 
parcelles. 
À ce jour, la parcelle n° 9 de 747 
m² est vendue. 
Les parcelles restantes de 515 à 
689 m² sont à vendre 18 € TTC le 
m².  
 
Chaque parcelle est vendue 
« bornée ». Aussi, si pour une 
quelconque raison les bornes 
venaient à être enlevées au cours 
des travaux de construction, le 
propriétaire du terrain se verrait 
contraint de les faire réimplanter à 
ses frais. 
 
Le cahier des charges a été validé 
par la Mairie et déposé à l’étude de 
Me Sirot-Göpel, notaire à Cuillé, 
chargée de la rédaction des actes 
de vente. 
 
Les acquéreurs paieront les 
différents frais et droits relatifs à 
l’achat de leur parcelle. 

 
  



 
LE FUTUR CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 
 
Le regroupement, en un seul site des trois casernes existantes 
actuellement (Ballots, Cuillé et Fontaine-Couverte) avait été 
acté après une étude réalisée en 2018. Le choix final s’est porté 
sur Laubrières en raison de sa situation centrale sur la zone à 
couvrir, Laubrières, Ballots, Fontaine-Couverte, Cuillé, Saint-
Poix, La Roë, Saint-Michel-de-la-Roë et Gastines, soit la 
protection d’une population totale de 4 000 habitants.  

 
 
 
 
 
 
 
 
Le 26 novembre 2021, la première pierre a été posée, 
en présence de M. Samuel GESRET, sous-préfet de 
Château-Gontier-sur-Mayenne, des colonels 
HOREAU et DEDIEU du SDIS, Mme DOINEAU et M. 
CHEVROLLIER, sénateurs, M. RICHEFOU, 
président du conseil d’administration du SDIS 53,  
 

M. LANGOUËT, président de la Communauté de 
Communes du Pays de Craon, Mme BRÉHIN, maire de 
Laubrières avec M. CHABOT et Mme BURET, ses 
adjoints, M. BERSON, maire de Gastines, M. 
QUARGNUL, maire de Ballots, M. BOULANGER, 
l’architecte, ainsi que des pompiers.  
 
Le terrain, d’une superficie de 2 568 m², a été acquis par 
la commune et rétrocédé à un euro symbolique au SDIS. 
La construction du centre a débuté en septembre 2021. 
Celle-ci est labellisée BBC (Bâtiment Basse 
Consommation) et sera dotée pour la première fois de 
panneaux photovoltaïques en toiture. 5 travées sur 300m²  
au total sont prévues pour les engins et 250m² pour l’administration et les vestiaires. 
 
Le coût final de l’opération s’élève à 873 000 € financés à 50 % par le SDIS et à 50 % par la Communauté de 
Communes du Pays de Craon. La mise à disposition du nouvel équipement est prévue en juillet 2022.  
La commune aura déboursé 31 400 € pour l’achat et la viabilisation du terrain. 
  



RÉALISATIONS 2021 
 
Aménagement de la rue du Presbytère 
 
La rue du Presbytère a été entièrement refaite.  
La commune a missionné le bureau Plaine Étude de Laval pour la maîtrise d’œuvre, l’entreprise Eurovia Atlantique 
de Laval pour les travaux de voirie/réseaux divers et Pro Signal de Laval pour l’installation de la signalétique. 
Dans le cadre de ses compétences « eau et assainissement », la Communauté de Communes du Pays de Craon s’est 
chargée de refaire le réseau des eaux pluviales.  Elle a conclu une convention avec la commune pour la prise en 
charge de 50% du montant HT des travaux. Cette participation sera versée en 2 annuités. 
Coût total de l’opération : 167 892,70 € TTC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                      
 
 
 
Aménagement du square de l’église 
 

Un cheminement piéton a été aménagé autour de 
l’église afin de faciliter l’accès aux personnes à 
mobilité réduite. Les espaces verts ont été repensés 
pour embellir le square tout en limitant le travail 
d’entretien. 
Créa Design de La Chapelle-Craonnaise a réalisé tous 
ces travaux pour un coût total de 20 343,36 € TTC. 
Un grand merci à Jean-Marie Oudin pour le portillon 
en bois posé rue de la Libération. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Accessibilité de la petite salle de réunion derrière la mairie 
 
Des toilettes accessibles aux personnes à mobilité réduite ont été aménagées. Le sol et les cloisons ont été refaits par 
l’entreprise Jeudy de La Selle-Craonnaise et les WC ont été posés par l’entreprise Sorieux de Ballots. 
Coût total : 6 594,48 € TTC  



Local de rangement - annexe de la salle des fêtes 
 
Une annexe a été construite derrière la salle des fêtes. Celle-ci est destinée au rangement du mobilier. 
Les travaux ont été réalisés par 3 entreprises locales : Bréhin-Brochard pour la maçonnerie, Ferron pour la couverture 
et La Charpente laubertine pour l’ossature et les murs. 
Coût total : 12 286,51 € TTC 
  
Subventions 
 
Pour tous ces travaux d’investissement, la commune 
a obtenu les subventions suivantes : 
État :  - DETR 2020 : 16 846,50 € 

- DETR 2021 : 4 695 € 
Région : - FRDCR : 31 000 € 
Département : - amendes de police : 16 000 € 
  - plan de relance 2021 : 7 128 € 
 
 

Achats divers 
 

2 armoires froides pour le commerce : 2 057,76 € TTC 
1 vidéoprojecteur : 984 € TTC 
1 compresseur : 306 € TTC 

 
 
 
 
 

Opération argent de poche 
 
Cet été, dans le cadre des matinées argent de poche, cinq jeunes filles de la commune, Alice, Julie, Charline, Éléna 
(absente sur les photos) et Erine ont accompli, avec bonne humeur, différents travaux dans la commune, encadrées 
par des élus et l’agent communal. 
 

Au programme, ponçage et 
peinture des portes et des 
fenêtres de la salle de 
réunion de la mairie, des 
annexes de la salle des fêtes, 
des toilettes publiques, des 
buts au terrain de sport ainsi 
que du désherbage.  
 
Merci à ces jeunes qui se 
dévouent pour la commune !  
 

 
 
 
Opération citoyenne  
 

Samedi 16 octobre, lors d’une matinée citoyenne, élus, 
employé de commune et bénévoles de la commune se sont 
retrouvés pour désherber le cimetière à l’approche de la fête de 
la Toussaint, avec leurs outils. 
Cette initiative de la municipalité très attachée au « vivre-
ensemble » est essentielle pour retisser du lien social et faire 
redécouvrir les vertus de l’action collective. 
Merci à tous pour votre engagement. 

 
 
 
Voirie 
 
Travaux pris en charge par la Communauté de Communes du Pays de Craon : 
CR des Douets + CR Les Brosses : Curage des fossés et préparation avant enduit + réfection regards traverse busée 
sur CR des Douets : 6 500 € TTC 
Point à temps : 2 200 € TTC 
Pierres sur CR de Rambouillet : 180 € TTC 
Fauchage/Elagage : 2 800 € TTC 

Travaux pris en charge par la commune : 
Réfection de l’îlot rue Notre-Dame : 2 016 € TTC 
Peinture de voirie : 1 875 € TTC 



LA VIE DES ASSOCIATIONS LOCALES  
 

COMITÉ DES FÊTES 
 
En raison de la situation épidémique, le 
Comité des fêtes n’a pas pu organiser sa 
traditionnelle assemblée communale le jeudi 
de l’Ascension. Pour autant, notre comité n’a 
pas baissé les bras. Plutôt que d’annuler, il a 
préféré reporter les courses cyclistes. 

Le samedi 31 juillet 2021, en collaboration avec l’Union Cycliste 
Sud 53, 3 épreuves ont pu avoir lieu. 38 minimes, 56 cadets et 100 
juniors, 2e et 3e catégorie y ont pris part. 
Tous ces participants ont contribué à la réussite de cette belle 
journée. Ils apprécient particulièrement l’ambiance qui règne dans notre village et la richesse des récompenses. 

 
Le public était présent et heureux de pouvoir se retrouver, 
malgré quelques contraintes sanitaires. 
Un grand merci aux bénévoles ainsi qu’aux partenaires 
pour leur générosité. 
La 14e édition des Foulées laubertines s’est déroulée 
samedi 4 et dimanche 5 décembre 2021. 
Le programme du week-end : 
Samedi : belote au commerce le Laubertin, marche 
Dimanche :10 km mesuré, avec environ 245 participants 
Tous les bénéfices ont été remis au Téléthon. La somme 
de 2 100 euros a été reversée. 
 
 

GÉNÉRATION MOUVEMENT - CLUB DU BON ACCUEIL 
  

Tributaires des contraintes sanitaires dues à la COVID, nous avons pu, ponctuellement, 
proposer des parties de cartes suivies d'un goûter, les jeudis de 14h00 à 18h00.  
 
Nous espérons pouvoir organiser les activités suivantes cette année : 
1er trimestre : chandeleur, fête des rois, mardi gras....  
2e trimestre : fête des mères, des pères, chasse aux œufs en 
partenariat avec les enfants de l'école de la commune, 
3e trimestre : concours de belote… 
4e trimestre : fête de Noël, repas du Club… 
 
Jeunes ou moins jeunes retraités, rejoignez-nous en contactant 
l'un des membres du nouveau bureau : 
Présidente : Thérèse Breton, 
Secrétaire : Marie Chambard,  
Trésorière : Barbara Christelle,  
Membres : Martine et Joseph Peltier, Monique Golliard, J-Marie Oudin  
ou la mairie de Laubrières au 02 43 06 60 61. 
 
AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS D’AFRIQUE DU NORD E T AUTRES CONFLITS 
DE LAUBRIÈRES - GASTINES 
 

 
24 membres adhèrent à l'amicale des anciens combattants, le bureau est composé de : 
Président : Alain Leboulch, Vice-présidents : Michel Hévin et Albert Ferron 
Trésorier : Joseph Paillard, Secrétaire : Lucien Harreau. 
En juillet 2021, nous nous sommes retrouvés pour la journée amicale.  
Le 11 novembre, la cérémonie commémorative de l'armistice s'est déroulée à Gastines 
suivie du repas à la salle des fêtes de Laubrières. Une gerbe a été déposée au monument 
aux morts à Laubrières en présence du maire, Colette Bréhin. 

  



LE COMITÉ DE FLEURISSEMENT SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX 
 
 
 
Le Comité de fleurissement de Laubrières présente à tous les Laubertins ses meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année qui commence. 
L’année qui vient de s’écouler a vu une météo capricieuse qui n’a pas empêché de jolies fleurs de fleurir à travers 
le bourg distribuant leurs couleurs ça et là dans la commune comme l’attestent les photos ci-après. 
 
Au programme :  
 
- réparation du potager à partager 
- mise en place des deux vasques sur les piliers du 
parking 
- mise en place des fleurs pour la belle saison 
- étalage du paillis  
- arrosage 
- étalage d’ardoises pillées sur les massifs devant la 
mairie ainsi qu’au calvaire à côté de la salle des fêtes 
- entretien courant : ôter les fleurs fanées et taille des 
vivaces 
- mise en beauté des massifs près de Notre-Dame 
- les décorations de jour, les illuminations de Noël 
 

 
 
Et comme chaque année, de nouveaux bénévoles nous 
rejoignent pour aider à l’embellissement de la 
commune, si les gants, le râteau vous appellent, 
n’hésitez plus, chaussez vos arrosoirs ou brouettes. 
 

Contacts sur Facebook : le comité de fleurissement 
de Laubrières, et sur Instagram : Les 2fleursdelaub 

 
Prochain défi : le label des « Villes et Villages 
Fleuris » et conquérir une deuxième fleur ? 

 
 Fleurissement vôtre, Barbara

 



  
 
  
  



  



LE REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL SAINT-POI X LAUBRIÈRES (RPI)  
 
Organisation : 57 élèves répartis sur deux sites. 
Direction : Margot Lebâcle 
Site Internet du RPI : rpi-stpoix-laubrieres.fr 
 
École Saint-Joseph à Saint-Poix : 02 43 98 95 98 

• CP CE1 CE2 : 20 élèves (Claire Croissant et Ophélie Paillard AVS) 
• CE2 CM1 CM2 : 21 élèves (Margot Lebâcle) 

 
École Notre-Dame de Lourdes à Laubrières : 02 43 06 69 00 

• PS MS GS : 16 élèves + 4 TPS en cours d’année (Frédérique Gourdin et Élodie Pascal ASEM) 
 
Enseignante spécialisée : Karine Le Peron 
 
 
Année scolaire 2021-2022 : 
Cette année, les enfants travaillent autour du thème suivant : « Les arts et la culture à travers le monde ».  
 
Ce thème nous permet d’aborder les différents arts et notamment ceux 
liés à la musique, tout en sillonnant les différents continents : Europe, 
Afrique, Asie, Océanie et Amérique. Cela nous permet aussi de faire du 
lien avec le projet Gospel que les écoles et le collège du secteur de 
Cossé-le-Vivien mettent en place depuis plusieurs mois pour les élèves 
à partir du CP. Il s’agit d’une chorale de chant Gospel encadrée par 
l’artiste Ritz A’Solo en lien avec les établissements artistiques de Craon. 
La représentation finale aura lieu le vendredi 12 et le samedi 13 mai 2022 
en l’église de Cossé-le-Vivien. 

 
 
 
Aussi, depuis la rentrée de septembre, les élèves du 
RPI ont participé à « nettoyons la nature ». 
 
 
 
 
 

L’écologie fait toujours partie des domaines travaillés à l’école, d’ailleurs, 
l’école de Saint-Poix reste un point de collecte officiel pour le recyclage 
des crayons avec Terra Cycle. En effet, nous récupérons tous les crayons 
usagés que vous voudriez jeter (sauf les crayons en bois qui ne se recyclent 
pas avec le plastique). Les cartouches d’encre des imprimantes sont 
également recyclées par le biais de l’école. 

  



 
En début d’année scolaire, le Père Raymond 
accompagné de Monique Droyaux sont 
aussi venus présenter leurs missions aux 
élèves de CM ainsi que le cheminement de 
la première communion. 
 
 

 
 
 
 
Début octobre, dans le 
cadre des Embuscades 
de Cossé-le-Vivien, les 
élèves de CM ont vécu 
l’intervention en classe 
d’un artiste (avec son 
tuba) de la compagnie 
Odyssée, ensuite, ils 
ont assisté à la 
représentation de leur 

spectacle « Les frères Choum » dans la salle du FCC de 
Cossé-le-Vivien. 
 
 
Le cross du collège : le vendredi 22 octobre 2021, les enfants du CP au CM2 ont participé au cross du collège, ce fut 
un bel après-midi de partage entre petits et grands et de dépassement de soi. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les enseignants de l’école vivent aussi des temps forts de formation. Cette année, lors de la rencontre du 12 novembre 
avec tous les enseignants des écoles primaires du 
réseau de Cossé-le-Vivien et du collège Saint-
Joseph de la même ville, le thème de l’écologie 
intégrale a été abordé. 
Pour ce faire, le frère Jacques-Vianney Laurent est 
intervenu sous la forme d’une conférence le matin 
et l’après-midi 3 ateliers étaient organisés autour 
des objectifs de développement durable (ODD) : 
une activité de photo expression, un jeu de société 
pour élaborer des projets pédagogiques en lien avec 
l’écologie ainsi que le témoignage d’un couple qui 
a changé de vie à la suite d’une prise de conscience 
écologique. 
  



Lors d’un temps fort d’entrée en Avent, les enfants du RPI se sont tous retrouvés à l’école de Laubrières pour la 
journée. Cela a permis de réaliser des ateliers où petits et grands étaient réunis. Ils ont ainsi réalisé des bricolages de 
Noël pour leurs familles, écrit les cartes de vœux pour les aînés et confectionné des pochettes pour les calendriers de 
l’Avent  des classes. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
Tout au long de l’année scolaire, les enfants vivent d’ailleurs une dizaine de temps forts qui s’appuient sur les 
évènements du calendrier liturgique mais aussi sur des thématiques un peu philosophiques et sur la découverte des 
diverses religions dans le monde. Pour ces temps forts, nous demandons l’aide des parents ou des grands-parents afin 
de mettre en place des petits groupes de parole et de bricolage. 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette année, pour poursuivre le travail entamé par les enseignantes depuis quelques années autour du bien être à l’école, 
l’APEL finance l’intervention d’une sophrologue à l’école : Muriel Lagéiste. Elle vient 5 fois à l’école tout en donnant 
aux enseignantes des pistes pour poursuivre le travail mis en route avec les enfants. Ces séances sont très appréciées par 
les enfants. Ils sont réceptifs et réussissent à prendre conscience petit à petit de leur corps, puis à mettre des mots sur 
leurs sensations. Ce travail aide notamment à la concentration et permet de mieux gérer certaines émotions fortes que 
peuvent rencontrer les enfants (colère, peur, tristesse, excitation…). 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
En décembre, nous avons aussi mis en place une collecte pour les Restos du cœur. 
Dans le cadre de cette collecte, Dominique Supiot, des Restos de Laval est venu 
présenter l’association aux enfants. 
 
Enfin, comme tous les ans, les élèves de CP, CE1 et CE2 retournent à la piscine 
pour 10 séances. 
Les sorties à la BCD, à la médiathèque et au cinéma sont prévues ou déjà faites 
suivant les classes. 
Les trois jours à La Rincerie auront lieu au printemps pour les CM. 
Pour les maternelles, une balade en calèche au moment du carnaval le vendredi 
4 mars 2021. 
Les portes ouvertes auront lieu le vendredi 25 mars de 16h30 à 18h30 à Saint-
Poix et le samedi 26 mars de 10h à 12h à Laubrières. 
 

Fin d’année scolaire 2020-2021 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En fin d’année scolaire dernière, certaines sorties ont été annulées, mais d’autres ont pu avoir lieu, comme le cinéma 
pour les grands de Saint-Poix (Adama et Zarafa étaient les deux films à l’affiche).  



 
 
Les élèves de Laubrières ont, à nouveau, accueilli 
Thierry Mousset pour écouter ses contes. 
Le père Raymond est aussi venu présenter le 
chemin de Croix lors d’un temps fort autour de 
Pâques et de la semaine Sainte. 
 
 
 
 
 

 
 
Les plus jeunes de l’école de Laubrières ont 
passé une journée au refuge de l’Arche à 
Château-Gontier. 
 
Les CM sont allés à La Rincerie faire de la voile 
et travailler sur l’écosystème forestier. 
Des carrés potagers ont été faits dans les écoles. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Arnaud Courteille, cycliste 
professionnel, est venu 
rencontrer les élèves de la 
classe de Margot. 
 
 
 
 
 

Les grands de Saint-Poix ont passé une journée 
à Changé où ils se sont initiés au golf avec Jean-
Jacques Lacire, le professeur de golf. Ils ont 
aussi visité le parcours avec Julien Touchais le 
directeur du golf qui leur a présenté le travail 
mené avec Mayenne Nature Environnement 
pour la préservation de la nature et de la 
biodiversité sur le parcours. Après le pique-
nique, les enfants ont visité le parc 
environnemental de Changé et ont rencontré 
Patrick Leserf, apiculteur qui a présenté son 
rucher et sa passion pour l’apiculture. 



Au long de l’année, les élèves de Saint-Poix ont aussi vécu des visios avec Louis Burton et Maxime Sorel skippeurs du 
Vendée Globe ainsi qu’avec Charlotte Mery, skippeuse et auteure du livre « Le Vendée Globe de Mam ». 
La journée sportive du secteur de Cossé-le-Vivien a quant à elle eu lieu en interne dans chaque école sur le thème des 
jeux sportifs. 
Les CM2 ont aussi organisé une matinée de cohésion pour les plus jeunes en fin d’année scolaire. Ils ont préparé et 
organisé seuls les jeux et les activités qu’ils ont mis en place. 
En toute fin d’année scolaire, l’ensemble des élèves du RPI a vécu une belle journée à Terra Botanica avec un temps 
d’atelier et de visite libre pour chacune des classes. 
Enfin, l’APEL a offert des jeux de société pour les cours de récréation, ils sont grandement appréciés des enfants. 
 
Merci à tous ceux qui œuvrent pour permettre la réalisation de tous ces projets auprès des enfants : Enseignantes et 
Équipe Pédagogique, Associations APEL et OGEC ainsi que leurs présidentes, Municipalités et Maires, Paroisse, 
Communauté de Communes et instances liées, Bénévoles… 

Margot L. 
 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 
 
L'APEL, c'est une Association loi 1901 de Parents d'élèves de l'Enseignement Libre. 
L'APEL s'inscrit dans un mouvement qui a des antennes au niveau du département, de l'académie et de la France. 
Nous sommes des parents bénévoles qui participent à la vie et à l'animation du RPI. 
Chaque action menée a pour but d'apporter des moyens financiers afin de faire vivre aux enfants des événements culturels 
et enrichissants. 
Avec encore une année sanitairement compliquée, seulement des ventes ont pu être effectuées : vente de gâteaux 
« Bijou », de brioches et de saucissons. 
De nouveaux jeux en bois ont pu être offerts aux enfants. 
 

 
 
 
 
 
 

La Troupe de Saint-Poix « À Tour de rôle » jouera la comédie  
« Dépêche-toi Bibiche, on va rater l'avion » de Jérôme Dubois : 

- 12/18 /19 mars/1er et 2 avril 2022 à 20h30 
- 13 et 20 mars 2022 à 14h30, à la salle des fêtes de Saint-Poix 

 
Composition du nouveau bureau depuis le 19 octobre 2021 : 
Présidente : Mme Piron Stéphanie  Trésorier : M. Philippot Jérôme 
Vice-Présidente : Mme Moisy Virginie  Vice-Trésorière : Mlle Pétard Aurélie 
Secrétaire : Mme Pavis Anne-Marie 
Membres : Mme Pommier Audrey, Mme Pineau Céline, Mlle Guillet Valérie, Mlle Bastard Virginie, M. Boisseau Jérémy, 
Mme Lemoine Nathanaëlle, M. Berlin Simon 
 
La kermesse des écoles aura lieu le dimanche 3 juillet 2022, le lieu reste à définir.  



DIVERTISSEMENT 
 

 

 
 
 
FLAN À L’ORANGE 
 
 
Temps de préparation : 40 mn 
Préparation : 15 mn 
Cuisson : 25 mn 
 
Ingrédients (6 personnes)  
- 4 oranges juteuses 
- 1 citron juteux 
- 4 cuillères à soupe de sucre 
- 2 cuillères à soupe de fécule de pomme de terre 
- 3 œufs 
- 1 petite boîte de lait concentré non sucré 
 
Pressez le jus des fruits, mélangez-le avec le sucre et le lait 
et portez à ébullition pendant 5 mn. 
Battez les œufs entiers avec la fécule, et hors du feu 
incorporez au jus de fruits. 
Caramélisez un moule et versez-y la préparation. 
Cuisez au bain-marie 40 mn (150 °). 

 
  



 

 

QUIZZ  
 
 

Voici 10 photos prises dans la commune  
au cours de l’année 2021,  
saurez-vous les localiser ? 

Des indices dans les pages précédentes. 
 

Vous pouvez laisser un commentaire dans 
l’Instagram du comité : les2fleursdelaub 

 
À vous de jouer et attention aux pièges ! 


